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Contenu général : 
 
Le contenu général de l’atelier incluait le débat sur la protection et la valorisation des 
espaces narurels, des parcs régionaux et des aires protégées, sur l’agriculture et les critères 
de qualité, le développement rural et le tourisme équitable.  
 
Pour traiter ces sujets au cours des exposés et des débats, les thèmes suivants ont été mis en 
exergue :  
Réduction des différences régionales 

- Maintien des familles dans le milieu rural 
- Renforcement de la fonction sociale de la propriété rurale et organisation des 

agriculteurs 
- Agrégation de valeur à la production agricole 
- Conservation environnementale 
- Protection des nappes phréatiques 
- Protection des ressources naturelles et restauration de la forêt originelle 
- Développement d’un écotourisme équilibré en opposition au tourisme de masse 
- Perfectionnement du développement de la coopération internationale décentralisée 

 
L’attention de tous a été attirée par la présentation de la technique appelée “projet 
mosaique” par la mairie de la municipalité de Itabira. En résumé, celle-ci se traduit par 
l’identification d’un territoire et la construction de son identité à partir d’une mosaique. 
Cette contruction implique la cartographie du territoire de la municipalité par références 
croisées aux unités de conservation, à l’hydrographie, aux résidences des habitants ruraux, 
aux zones d’exploitation des minerais et à la localisation des écoles de la zone rurale. Ce 
projet s’est avéré important pour appuyer la planification de la mairie dans ses interventions 
de protection environnementale et de mise en oeuvre de politiques publiques. 
 
Le groupe s’est montré unanime pour défendre le processus d’agriculture progressive, de 
façon à adopter de meilleures techniques pour la production d’aliments et d’autres biens, 
ainsi que pour promouvoir l’amélioration de la relation à la nature. De même, il a été 
constaté que le tourisme rural peut se traduire par des bénéfices pour les habitants de la 
zone rurale des municipalités. 
 
Enfin et en ce qui concerne les parcs naturels et nationaux, il a été souligné qu’il existe des 
différences entre eux quant aux possibilités d’usage et d’exploitation. 
Plusieurs recommandations ont été approuvées tendant à renforcer plusieurs aspects de la 
coopération décentralisée internationale.  
 



Quant aux aspects formels, il s’agit de : 
- Soutenir l’ouverture d’un bureau de la FD au Brésil. 
- Constituer les délégations d’échanges internationaux de préférence à partir des 

thèmes qui devront être traités 
- Encourager les municipalités et les Etats brésiliens à créer des organismes internes 

responsables de la coopération et des relations internationales. 
- Appuyer la réalisation de recherches thématiques qui servent de base aux projets de 

coopération. 
- Impliquer les autorités locales dans la responsabilité de la mise en oeuvre des 

partenariats 
 
Au plan thématique, il s’agit de : 

- Certification de produits agro-pastoraux et ruraux de façon générale.  
- Politiques qui impliquent la petite agriculture 
- Création de mécanismes socio-environnementaux autour de la production pour 

permettre, par exemple, la fabrication de fromages à partir de lait cru ou d’autres 
produits organiques fabriqués localement. 

- Soutien à l’économie solidaire rurale et en particulier développement de marchés de 
produits organiques.  

- Appui aux recherches pour améliorer les conditions durables de la reconversion de 
l’agriculture en forêt pour recomposer le passif environnemental dans les propriétés 
rurales 

- Promotion des échanges techniques portant sur le tourisme rural qui implique de 
petites municipalités, de petits agriculteurs et leur production, la gastronomie, les 
aspects culturels et les visites d’immeubles historiques restaurés 

- Conception de circuits touritiques à partir de productions rurales comme, par 
exemple, la fabrication de fromages 

- Maintien de dispositifs d’hébergement à partir du mobilier existant dans les zones 
rurales. 

- Gestion intégrée du littoral y compris dans ses aspects touristiques 

- Renforcer l’ingénierie du développement de la gouvernance locale et pour la 
construction de projets durables 

 


